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Avant-propos

Procréer à l’aide d’un tiers pour remédier à une infertilité est une coutume très 
ancienne. En général, elle était mise en œuvre dans l’intimité des couples et des familles, 
selon les moyens les plus divers, mais sans intervention médicale, au gré de l’Histoire 
et des cultures. Les conséquences pour les différentes personnes impliquées et les liens 
intergénérationnels qui en résultaient étaient le plus souvent bien assumés si l’on en croit 
les anthropologues.

Au cours du vingtième siècle, le développement de techniques capables de traiter 
in vitro et de congeler les cellules sexuelles et les embryons fut à l’origine d’un nouveau 
phénomène, la médicalisation de la procréation. Cette procréation médicalement assistée 
(PMA) a pour but d’aider à créer un embryon conduisant à la naissance d’un enfant en 
bonne santé. En principe la PMA est réalisée avec les spermatozoïdes et les ovocytes des 
futurs parents mais quand c’est impossible, le recours à d’autres, les tiers donneurs, per-
met aux personnes concernées de procréer malgré tout.

En France, la PMA avec tiers donneur est encadrée par la loi depuis 1994. Elle repose 
sur un socle de principes éthiques fondamentaux, volontariat-bénévolat- anonymat, 
qui sont applicables aux dons de tous les éléments du corps humain. Si le principe du 
consentement est unanimement respecté, celui du bénévolat n’a pas été retenu dans un 
certain nombre de pays. Quant à l’anonymat du don, il a été beaucoup plus discuté. Le 
débat s’est amplifié au fil des ans car de nombreuses évolutions se sont manifestées paral-
lèlement, notamment la multiplication des recompositions familiales, le développement de 
la monoparentalité et le désir des couples de même sexe de devenir parents. Par ailleurs, 
une attention accrue a été portée aux « droits des enfants » et à leurs « intérêts supérieurs ». 
Enfin un nouveau phénomène est apparu, celui d’hommes et de femmes souhaitant devenir 
parents et n’hésitant plus à se rendre dans d’autres pays quand ils ne peuvent accéder aux 
soins médicaux qui leurs permettraient de réaliser leur projet parental dans leur propre pays.

Malheureusement, la PMA et les interrogations qu’elle suscite sont trop fréquem-
ment évoquées de manière anecdotique, notamment dans les médias en France, ou dans 
des registres émotionnels et compassionnels, sans réelle évaluation de ce qui a été mis 
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en œuvre et sans véritable réflexion sur les enjeux et les conséquences des choix qu’il 
convient de faire. En 2010, la revue Andrologie avait publié un dossier réunissant des 
articles qui rapportaient des données issues de la diversité des pratiques médicales, des 
réflexions et des opinions de ceux qui assurent quotidiennement cette activité, mais aussi 
de ceux qui peuvent avoir une autre approche de la question qu’elle soit psychologique, 
juridique, philosophique, ou sociologique. L’ensemble de ces articles ainsi que quelques 
autres ont ensuite été repris dans un ouvrage publié par Springer France, Donner et 
Après… qui contenait en outre des témoignages de parents, de donneurs et d’enfants ou 
d’adultes issus d’un don de spermatozoïdes.

Cinq ans après, les éditions Lavoisier ont souhaité rééditer le livre en lui donnant une 
nouvelle impulsion. En effet, l’évolution des pratiques et le débat qui s’est intensifié en 
France à l’occasion de la révision de la loi relative à la bioéthique en 2011 justifiaient 
qu’un certain nombre de contributions soient réactualisées et que d’autres soient ajoutées. 
Alors que Donner et Après… ne traitait que des procréations avec don de spermatozoïde, 
il semblait nécessaire que soient aussi abordées les questions relatives aux procréations 
par don d’ovocyte et par don/accueil d’embryon. Enfin il n’était plus possible d’ignorer 
que de nombreuses femmes sont conduites à se rendre dans d’autres pays pour pouvoir 
devenir mères. Cet ouvrage traite donc de toutes les formes de procréation avec don prises 
en charge par la médecine, que ce soit en France ou dans d’autre pays, que la PMA soit 
réalisée pour les couples infertiles, des couples de même sexe ou des femmes seules.

Dès 1994 la loi avait précisé les conditions dans lesquelles pouvaient être pratiquées 
les PMA impliquant la participation de tierces personnes donnant leurs spermatozoïdes, 
leurs ovocytes ou les embryons dont ils sont à l’origine. Le don devait être bénévole 
et anonyme et les actes devaient être pris en charge dans un nombre limité d’établis-
sements à but non lucratif et autorisés à cette fin. Ces dispositions qui reflétaient des 
choix éthiques clairement affirmés n’ont pas été modifiées quand la loi a été révisée en 
2004 puis en 2011. Les parlementaires ont par ailleurs voulu marquer l’engagement des 
pouvoirs publics en confiant au ministère de la Santé puis à une agence d’Etat, l’Agence 
de la Biomédecine (ABM), la mission de mener des campagnes d’information et de sen-
sibilisation au don de gamètes afin de favoriser le recrutement des donneurs et des don-
neuses. Enfin, et à la différence de la plupart des autres pays, la France s’est montrée très 
généreuse en décidant que les actes de PMA, y compris avec don, seraient pris en charge 
par les caisses d’assurance maladie. Ce dispositif très complet a pu parfois faire dire 
que la France disposait de la meilleure loi du monde en matière d’éthique et de services 
médicaux assurant aux couples infertiles les meilleures conditions pour devenir parents. 
Pourtant la PMA est régulièrement l’objet d’interrogations, de critiques, d’insatisfactions 
et même parfois de revendications. Comment expliquer ce paradoxe ?

Vingt ans après le vote des premières lois relatives à la bioéthique et dix ans après la 
création de l’ABM, force est de constater qu’il existe encore un décalage relativement 
important entre un encadrement réglementaire et administratif aussi strict que pointil-
leux et la capacité des pouvoirs publics à mettre en œuvre les choix législatifs qui ont 
été faits. L’exemple le plus emblématique est celui du don d’ovocyte très peu développé 
en France bien qu’il ait été reconnu légalement depuis 1994. En fait une réglementation 
longtemps inadaptée, l’absence de moyens donnés aux centres autorisés et la rareté des 
campagnes d’information sur le don se sont combinés pour perturber la prise en charge de 
cette activité. Suite à un rapport très bien documenté de l’Inspection Générale de Affaires 
Sociales (IGAS) en 2010, quelques mesures ont été prises, mais elles ont été si frileuses 
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qu’en 2015 la majorité des femmes étaient encore contraintes de se rendre à l’étranger 
pour pouvoir bénéficier d’un don d’ovocyte dans un délai raisonnable. Parmi les solutions 
envisagées, il est souvent proposé de payer les donneuses et de prendre en charge cette 
activité dans des centres médicaux privés sur le modèle de ceux existant en Espagne ou 
aux Etats-Unis. Serait-ce efficace ? Ne serait-ce pas contraire aux choix éthiques qui ont 
été faits jusqu’à présent en France ?

Une deuxième préoccupation concerne la finalité même de la PMA. Actuellement, elle 
n’est accessible qu’aux couples hétérosexuels et ne peut avoir pour but que de pallier une 
infertilité médicalement diagnostiquée ou d’éviter la transmission d’une pathologie grave 
au partenaire ou à l’enfant. Pourrait-elle être pratiquée sans qu’il y ait d’indication médi-
cale ? Autrement dit pourrait-elle s’inscrire dans de nouveaux modèles familiaux en per-
mettant par exemple aux femmes de réaliser un projet parental quand elles n’ont pas de par-
tenaire masculin ? La question a été posée dans des termes extrêmement vifs et passionnés 
en 2013 au moment de la légalisation du mariage des couples de même sexe. Le débat qui 
s’est poursuivi ensuite a été surtout marqué par la crispation d’une grande partie du monde 
politique et d’une frange de la société aboutissant à interdire aux femmes célibataires ou 
vivant en couple avec une autre femme d’accéder à la PMA. Le côté paradoxal est que l’on 
reconnaît à ces femmes le droit d’être mère, puisque la loi leur permet d’adopter un enfant, 
mais on leur refuse le droit de devenir mère en procréant avec l’aide de la médecine. C’est 
d’autant plus paradoxal que de plus en plus de femmes dans cette situation se rendent dans 
d’autres pays pour se faire inséminer avec du sperme de donneur, souvent avec l’aide de 
médecins français comme l’a montré l’étude faite à l’occasion de la réflexion menée par 
l’Académie Nationale de Médecine en 2014. C’est ce paradoxe, mais aussi les conditions 
parfois incertaines et éthiquement contestables dans lesquelles ces démarches de PMA sont 
faites, qui ont sans doute conduit deux organismes dépendant de l’Etat, le Défenseur des 
Droits et le Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes, à recommander en 
2015 que la PMA soit désormais accessible à toutes les femmes. 

Restent les questions relatives à l’anonymat des donneurs et des donneuses de gamètes 
et d’embryons. Elles sont parmi les plus complexes à résoudre comme en ont témoigné 
les hésitations manifestées aussi bien par le gouvernement que par les parlementaires 
dans la période qui a précédé la révision de la loi en 2011. Finalement le législateur a 
choisi de maintenir l’anonymat des donneurs et des donneuses. A-t-il eu raison, a-t-il eu 
tort ? S’appuyant sur les revendications exprimées par quelques jeunes adultes qui ont été 
conçus avec l’aide de spermatozoïdes de donneurs, des voix s’élèvent régulièrement en 
France pour qu’ils puissent accéder à l’identité de ceux qui ont contribué génétiquement 
à leur naissance. Cette demande paraît à première vue légitime mais elle peut se révéler 
inopérante ou difficile à mettre en œuvre comme le montrent les expériences de L’État 
de Victoria en Australie ou de la Suède qui ont levé l’anonymat du don depuis les années 
1980. En effet, la révélation de l’identité des donneurs et des donneuses ne peut se réduire 
à une simple mesure administrative ou juridique, elle peut avoir de nombreuses consé-
quences pour les personnes impliquées, qu’il s’agisse des enfants bien sûr mais aussi de 
leurs parents, des donneurs eux-mêmes et de leurs proches. Ainsi aux Etats-Unis, il n’est 
pas rare que les enfants soient mis en contact avec les autres enfants qui ont été conçus 
avec les spermatozoïdes du même donneur, ce qui peut aboutir à des configurations fami-
liales impliquant des dizaines de personnes. Très peu de données existent actuellement 
sur les types de relations qui peuvent ainsi s’établir entre toutes les personnes concernées 
quand le don n’est plus anonyme.
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Au-delà de ces questions éminemment personnelles, la procréation par don conduit 
à s’interroger, de manière plus générale, sur la signification des éléments constitutifs de 
tout être humain, de son identité et de son origine et notamment sur le rôle joué par les 
gènes. C’est le grand mérite de cet ouvrage d’aborder toutes ces questions en confron-
tant les expériences, les analyses et les opinions les plus diverses. Parfois il s’agit de 
travaux universitaires dont la lecture peut paraître ardue mais qui, par les informations 
qu’ils donnent, sont essentiels pour comprendre les enjeux de ce type de procréation 
médicalisée. D’autres fois il s’agit de témoignages1 vibrants de sensibilité ou d’émotion 
où se découvrent souvent la profondeur et la richesse des réflexions de ceux qui vivent 
la procréation par don. Certains des textes publiés ici contiennent des propos simplistes, 
excessifs ou dépourvus d’objectivité mais cet ouvrage veut offrir les éléments d’une ana-
lyse aussi complète que possible et véritablement contradictoire sur la question. Plus de 
quarante ans après la création du premier CECOS en France, l’aventure est loin d’être 
terminée. Beaucoup reste encore à découvrir pour comprendre cette nouvelle manière de 
devenir parents et enfants.

Pierre Jouannet

1. Par respect pour l’intimité de chacun et par souci de confidentialité, tous les témoignages sont 
signés d’un pseudonyme à l’exception de celui de Dominique Le Morton, députée de Haute- 
Garonne, qui correspond à son intervention faite le 8 février 2011 à la tribune de l’Assemblée 
nationale, lors du débat sur la révision de la loi relative à la bioéthique.








